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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2022-08-17-00001

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

Mr PATTEREAU Jean-Luc (28)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES D’EURE-ET-LOIR
Service de l’économie agricole
Bureau de l’entreprise agricole
Affaire suivie par Jacqueline PASCAUD
Tél. 02.37.20.40.45
Dossier n° 22.28.221

Le Directeur départemental
à
Monsieur PATTEREAU Jean-Luc
Villoiseau
28160 MOULHARD

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 1 ha 87 a 10
 

situés sur la commune de YÈVRES

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 17/08/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 17/12/2022, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande,  une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous  être
délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être
soumis  à  l’examen  de  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture
(CDOA).

Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
P/o la Cheffe du Service Economie Agricole par intérim

Signé : Lucie CAMARET

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter du rejet  explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2022-08-22-00013

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

SCEA BUTTE DU MOULIN (28)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES D’EURE-ET-LOIR
Service de l’économie agricole
Bureau de l’entreprise agricole
Affaire suivie par Jacqueline PASCAUD
Tél. 02.37.20.40.45
Dossier n° 22.28.222

Le Directeur départemental
à
SCEA BUTTE DU MOULIN
1 Route du Bois Joly
28170 ARDELLES

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 114 ha 19 a 81
 

situés sur les communes de ARDELLES, JAUDRAIS et SAINT MAIXME HAUTERIVE

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 22/08/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 22/12/2022, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande,  une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous  être
délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être
soumis  à  l’examen  de  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture
(CDOA).

Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
P/o la Cheffe du Service Economie Agricole par intérim

Signé : Lucie CAMARET

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter du rejet  explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2022-08-18-00008

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

SCEA LHERISSE-DESVEAUX (28)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES D’EURE-ET-LOIR
Service de l’économie agricole
Bureau de l’entreprise agricole
Affaire suivie par Jacqueline PASCAUD
Tél. 02.37.20.40.45
Dossier n° 22.28.200

Le Directeur départemental
à
SCEA LEHERISSE-DESVEAUX
10 rue des 3 Mares - Harville
28120 BAILLEAU LE PIN

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 166 ha 59 a 07
cette surface correspond à une surface pondérée de 186 ha 01 a 07

 
situés sur les communes de OUARVILLE, SANTEUIL, BAILLEAU LE PIN, BLANDAINVILLE,

ILLIERS COMBRAY, MAGNY, MONTIGNY LE CHARTIF et VIEUVICQ

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 18/08/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 18/12/2022, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande,  une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous  être
délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être
soumis  à  l’examen  de  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture
(CDOA).

Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
P/o la Cheffe du Service Economie Agricole par intérim

Signé : Lucie CAMARET

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter du rejet  explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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R24-2022-12-27-00001

37-CHINON - Recours administratif - Décision
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DIRECTION RÉGIONALE DES
AFFAIRES CULTURELLES
SERVICE DE COORDINATION

ARCHITECTURE ET PATRIMOINES

DÉCISION PRÉFECTORALE 
portant sur un recours formé à l’encontre refus d’accord

émis par l’architecte des bâtiments de France,

La Préfète de la région Centre-Val de Loire
La Préfète du Loiret

Chevalier dans l’ordre de la Légion d’honneur

VU  le code de l’urbanisme, en particulier son article R.424-14,

VU le code du patrimoine, en particulier les articles L.611-2, L.621-30, L.621-32,
L.632-2 et R.611-17,

VU le décret du 10 février 2021 portant nomination de Mme Régine Engström
préfète de la région Centre-Val de Loire, préfète du Loiret,

VU le  règlement  du  Plan  de  Sauvegarde  et  de  Mise  en  Valeur  du  Site
Patrimonial  Remarquable  de  la  commune  de  CHINON,  en  particulier  son
article 11 relatif à la zone USSA,

VU le recours en date du 02 novembre 2022 formé par Monsieur le Maire de
CHINON, reçu à la DRAC-Centre-Val-de-Loire le 03 novembre 2022, contre le
refus  d’accord de  l’architecte  des  bâtiments  de  France d’Indre-et-Loire,  en
date du 27 octobre 2022, sur la déclaration préalable n° dp037 072 22 20106
déposée par la SCI LOVI, relative au projet de modification extérieure de deux
façades,  sur  l’ancienne  grange  aux  dîmes,  située  dans  le  Site  Patrimonial
Remarquable, au n° 3 place Mirabeau, sur la commune de CHINON (Indre-et-
Loire),

VU l’avis  de  la  délégation  permanente  de  la  deuxième  section  de  la
Commission régionale  du patrimoine et  de l’architecture du Centre-Val  de
Loire (C.R.P.A.) en date du 06 décembre 2022,

CONSIDÉRANT QUE  le projet présenté est situé dans la zone USSA du Site
Patrimonial Remarquable de CHINON (Indre-et-Loire) ,
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CONSIDÉRANT QUE le bâtiment objet de la déclaration préalable, dit Grange
aux Dîmes, est protégé au titre du Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur
(P.S.M.V.),

CONSIDÉRANT QUE les pièces demandées par l’architecte des bâtiments de
France sont motivées suivant le règlement du Plan de Sauvegarde et de Mise
en Valeur (P.S.M.V.) de CHINON, en particulier son article 11, Chapitre 4, relatif
aux façades, lequel indique que : « le ravalement projeté devra être justifié par
une étude (analyse et diagnostic) de l’état actuel du parement »,

DÉCIDE

ARTICLE 1  ER   : Le recours introduit par M. le Maire de la commune de CHINON
du 02 novembre 2022,  reçu en préfecture de région le 03 novembre 2022,
contre le refus d’accord de l’architecte des bâtiments de France en date du 27
octobre 2022, sur  la  déclaration préalable n° dp 037 072 22 20106, déposée
par la SCI LOVI, relative au projet de modification extérieure de deux façades,
sur l’ancienne grange aux dîmes, située dans le Site Patrimonial Remarquable
au  n°  3  place  Mirabeau,  sur  la  commune  de  CHINON  (Indre-et-Loire)  est
rejeté.

Le refus d’accord de l’architecte des bâtiments de France sur ce projet est
confirmé.

ARTICLE 2 :  La secrétaire générale pour les affaires régionales et le directeur
régional des affaires culturelles sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution de la présente décision qui sera enregistrée au registre des actes
administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire et notifiée à
l’autorité compétente ainsi qu’au requérant. Une copie pour information sera
transmise au Préfet du département du Loiret et à l’architecte des bâtiments
de France du Loiret.

Fait à Orléans, le 27 décembre 2022
Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire

et par délégation,
La Secrétaire Générale pour les Affaires Régionales,

Signé : Florence GOUACHE
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Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite
ou implicite de l’un de ces recours.

DRAC Centre-Val de Loire - R24-2022-12-27-00001 - 37-CHINON - Recours administratif - Décision 21


